
Nous voilà à la veille des vacances d’octobre et la rentrée scolaire  
semble à des années lumières derrière nous.  

Ces premières semaines ont été éprouvantes pour beaucoup d’entre 
nous. Une fois de plus, nous semblons courir après le temps pour 
pouvoir travailler correctement dans nos classes et nos écoles, pour 
pouvoir répondre à toutes les demandes des parents et des élèves, des 
collectivités et surtout de notre ministre tout puissant. Car en effet, si 
beaucoup de collègues préfèrent rester sourd·es aux exigences d’une 
hiérarchie aux volontés idéologiques discutables, de très nombreux-
ses enseignant·es ont préféré suivre les recommandations. Dans ces 
conditions, la charge de travail a été énorme à affronter : nouveaux 
programmes, évaluations nationales, animations pédagogiques 
imposées, APC à construire ou résistance à la hiérarchie…  

La CGT Éduc’action rappelle que dans bien des cas, toutes ces 
demandes institutionnelles n’ont aucun fondement légal et que nos 
supérieurs ne peuvent pas tout imposer. Il n’y a que la mobilisation 
des personnels et la solidarité dans les écoles pour s’y opposer, 
comme cela a été le cas dans de très nombreux départements où les 
intersyndicales ont mené bataille.  

La CGT Éduc’action mène aussi la bataille idéologique contre un 
gouvernement et un ministère qui visent à détruire tous les acquis 
sociaux ainsi que les outils démocratiques dont les salarié·es 
disposent. Avec la CGT, elle était mobilisée le 9 octobre dernier pour 
dire qu’une autre politique est possible contre les vautours de la 

finance. Avec les autres Fonctions publiques, elle est largement 
mobilisée pour la défense et la survie des instances paritaires 
dans nos métiers. À l’heure des élections professionnelles, le 
ministère propose une large refonte des commissions paritaires 
départementales les vidant de très nombreuses prérogatives, et 
laissant ainsi quasiment seul·es les directeur·trices académiques 
décider des affectations et des promotions.  

C’est tou·tes ensemble que nous devons nous opposer à cette 
volonté et c’est par le vote CGT Éduc’action en décembre que 
nous pourrons faire reculer le ministre. 

Jérôme SINOT 

L’édito 

Résister ensemble  
car une autre École est possible 
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Concernant les mo-
dalités de tenue des 
réunions, avec la 
nouvelle organisa-
tion de la semaine 
sur 4 jours, de nom-
breux-ses IEN en-
couragent, incitent 
ou imposent aux col-
lègues de tenir leur 
réunion le mercredi 
matin sur 3 heures. 
Cela se fait soit di-
rectement soit en 
proscrivant les con-
seils des maitre·sses 
le midi  ou le soir. Le 
motif en est le sui-
vant : le sérieux de 
la tenue des réu-
nions et la capacité 
du conseil des 
maitre·sses à se réu-

nir de manière ac-
tive. Pour autant, ce 
n’est pas ce que pré-
voient les textes. La 
CGT Éduc’action 
rappelle que l’article 
14 du décret n°90-
788 du 6 septembre 
1990 prévoit que « Le 
conseil des maîtres 
de l'école se réunit au 
moins une fois par 
trimestre en dehors 
de l'horaire d'ensei-
gnement dû aux 
élèves et chaque fois 
que le président le 
juge utile ou que la 
moitié de ses 
membres en fait la 
demande. Il donne 
son avis sur l'organi-
sation du service qui 

108 heures 

Distinguer le faux du vrai !  
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Avec la rentrée arrive son lot traditionnel de marronniers : les cartables, les feuilles qui tombent, 
et moins poétiquement les répartitions de classe et l’organisation des 108 heures. Une nouveauté 
pourtant cette année, certain·es IEN vont assez loin dans les demandes de plannings ou dans les 
prescriptions, bien au-delà de leur possibilité légale d’intervention. 

Voici donc de quoi remettre les pendules à l’heure ! 

est ensuite arrêtée 
par le directeur de 
l'école, conformément 
aux dispositions du 
décret du 24 février 
1989 susvisé.» 

Qu’est-ce que cela 
implique ? Que 
seul·e, le·la direc-
teur·trice arrête le 
calendrier des 108 
heures et ses moda-
lités d’organisation 
(réunion, APC, ni-
veaux d’enseigne-
ment ….). Si on ne 
peut pas empêcher 
d’émettre un avis 
comme tout un cha-
cun, la décision 
n’engage que le·la 
directeur·trice.  

De même, cela im-
plique qu’aucun·e 
IEN ne peut pres-
crire de manière ab-
solue tel ou tel ni-
veau à tel type de 
personnel. C’est ain-
si qu’un·e direc-
teur·trice peut avoir 
un CP ou qu’un·e 
enseignant·e de CP 
peut travailler à 
temps partiel. 

En conséquence, 
nous vous invitons à 
ne pas céder aux 
pressions et à agir 
collectivement dans 
les écoles pour que 
vos droits soient res-
pectés par votre hié-
rarchie.  

Fabienne CHABERT  

Le mot du mois 

NUMEN : un  identifiant à ne pas égarer ! 

Le NUMEN, numéro d’identification Éducation nationale, est un identifiant associé à tout·e em-
ployé·e de la Fonction publique dépendant du ministère de l’Éducation nationale française 
(enseignant·es, inspecteur·trices, administration, services, AESH, AVS, contractuel·les etc.). 

Il s’agit véritablement de notre identité au sein de l’institution car il est l’interface première avec 
notre administration. Unique tout au long de notre carrière et confidentiel, le NUMEN ne doit être 
ni égaré ni communiqué (il figure sur chaque arrêté de nomination ou peut être obtenu auprès de 
votre gestionnaire administratif).  

Il permet, entre autres : 

– d’activer notre messagerie professionnelle via Webmail; 

– d’accéder au portail ARENA, consulter IPROF, visualiser notre fiche de paie… Cela permet par 
exemple de saisir ses vœux de mutation, vérifier son déroulement de carrière, s’inscrire dans le 
plan de formation; 

– de nous identifier lors du vote aux élections professionnelles 2018. Autant dire qu’il nous 
sera indispensable pour nous exprimer !  

Chrystel LEVARDON  



La CGT Éduc’ac-
tion, avec le SNU-
DI FO et SUD, 
s’est adressée au 
ministre pour dé-
noncer cette opé-
ration de dessai-
sissement de l’outil 
de travail des col-
lègues au seul pro-
fit du ministère et 
du Conseil scienti-
fique de l’Éduca-
tion nationale. 
Nous avons rappe-
lé notre opposition 
à cette généralisa-
tion de la culture 
du chiffre et de 
l’évaluation qui est 
instaurée dans 
l’Éducation, et la 
volonté d’imposer 
à court terme des 
pratiques pédago-
giques issues des 
seules neuros-
ciences. Nous 
avons aussi mon-
tré notre opposi-
tion à toute pres-
sion hiérarchique 

qui viserait à im-
pressionner les 
collègues.  

La CGT Éduc’ac-
tion considère que 
ces évaluations ne 
sont en rien un 
outil au service 
des élèves ou des 
e n s e i g n a n t · e s . 
Comment croire 
qu’elles seraient 
profitables aux 
personnels pour 
affiner leur travail 
alors qu’ils ne sont 
même sollicités 
pour effectuer les 
corrections ? Les 
enseignant·es sont 
réduit·es au simple 
rôle de télégra-
phistes et d’exécu-
tant·es. C’est tou-
jours autant inac-
ceptable pour nous 
à l’heure où le mi-
nistre cherche de 
plus en plus à ins-
taurer la rémuné-
ration au mérite 
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Évaluation 

Évaluations nationales, la suite 

La CGT Éduc’action a déjà réagi vigoureusement contre la 
pérennisation des évaluations nationales en CP et CE1, 
comme elle l’avait déjà fait l’an passé. Suite à notre com-
muniqué de presse, des échanges et des rencontres inter-
syndicales (nationales et locales) ont eu lieu au cours du 
mois de septembre.  

sur la base de ré-
sultats chiffrés 
(des évaluations 
par exemple…).  

À ce jour, nous 
n’avons reçu au-
cune réponse à 
notre demande de 
suspension des 
évaluations. Le si-
lence joue en la 
faveur du minis-
tère puisque la pé-
riode de passage 
des évaluations est 
écoulée. Nous 
sommes resté·es 
attentif·ves à toute 
mesure de pres-
sion ou de rétor-
sion qui viserait 
des collègues qui 
ne se soumet-
traient pas aux in-
jonctions. La ra-
pide publication 
des résultats par le 
MEN indique bien 
sa volonté de nous 
imposer une péda-
gogie unique... 

J. SINOT 

 

(In)égalité 
salariale 

L’Éducation 
nationale est loin de 
donner l’exemple en 
matière d’inégalités 

de salaire et de 
carrière entre les 

femmes et les 
hommes. 

Au regard du 
rapport de situation 

comparée ministériel 
2016-2017 un 

certain nombre 
d’éléments montrent 
que l’égalité est loin 

d’être atteinte.  

Cela est peu 
perceptible en début 

de carrière mais 
vraiment visible au 
fur et à mesure de 

l’ancienneté de 
service.  

La différence de 
revenu annuel entre 

un homme et une 
femme représente en 

moyenne 1 mois de 
salaire (soit environ 

14%). 

La proportion 
d’hommes dans le 

premier degré est en 
moyenne de 17% et 

pourtant ¼ des 
fonctions de 

direction d’école est 
assuré par ces 

derniers. 

Il est aussi 
remarquable qu’à 

fonctions similaires 
les femmes sont en 
moyenne promues 
moins rapidement 

que les hommes.  

 

 

(Suite page 4) 
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À la rentrée dernière, 
l’ensemble des col-
lègues a été reclassé 
par les administra-
tions départemen-
tales dans les nou-
velles grilles d’éche-
lons. C’était donc le 
départ d’une nou-
velle évolution de 
carrière. À ce reclas-
sement technique 
s’ajoutait une nou-
velle pratique d’éva-
luation et de promo-
tion qui devait per-
mettre un avance-
ment plus régulier 
des personnels.  

Nous avons travaillé 
pour informer les 
personnels de leurs 
droits et pour leur 
expliquer les diffé-
rents types de re-
classements. Il a fal-
lu également rappe-
ler que ce reclasse-
ment n’entrainait 
pas automatique-
ment un gain de sa-
laire puisque, dans 
le même temps, le 
point d’indice n’était 
pas réévalué et qu’il 
n’y avait aucun gain 
d’échelon dans ce 
reclassement.  

En un an, l’appli-
cation du protocole 
PPCR n’aura pas 
permis aux col-
lègues de gagner 
davantage ni de 
rattraper la perte de 

pouvoir d’achat su-
bie depuis 2000. Le 
rêve qui a été vendu 
s’est évanoui face à 
la dure réalité de la 
politique gouverne-
mentale d’austérité à 
l’encontre des fonc-
tionnaires.  

Si nous avons cons-
taté que, de façon 
générale, les col-
lègues de la Classe 
Normale ont, et 
pourront, avoir une 
carrière qui se cons-
truit de façon plus 
linéaire avec un 
avancement qui se 
désolidarise petit à 
petit des inspections
-évaluations, il reste 
de nombreux points 
noirs. Il y aura tou-
jours des étapes de 
passage avec obs-
tacles aux 6ème-8ème 
échelons et au pas-
sage à la Hors 
Classe. Les rendez-
vous carrière au-
ront toujours l’ob-
jectif d’accélérer 
les carrières de cer-
tain·es au détri-
ment d’autres sur 
des critères encore 
obscurs. Avec les 
premières commis-
sions paritaires d’ac-
cès à la Hors Classe, 
on s’est également 
rendu compte que, 
pour de très nom-
breux·ses collègues 
promouvables ces 

Carrière 

PPCR : un an après, où en est-on ? 

Rappelons d’abord que ce protocole n’a pas été signé par la 
CGT. Bien souvent, les organisations syndicales signataires 
ne mettent en avant qu’une application positive. Pourtant 
ce protocole est loin d’être une avancée. Une analyse plus 
fine montre de fortes disparités entre les collègues : pour 
qu’une minorité y gagne, une large majorité perd beaucoup.  

deux dernières an-
nées, l’instauration 
du dispositif et du 
système d’apprécia-
tion des DASEN al-
lait les desservir face 
aux nouveaux·elles 
promouvables de 
cette année. Pour la 
ma jeure  par t i e 
d’entre eux·elles, 
ils·elles se sont re-
trouvé·es loin dans 
le classement des 
promouvables, et 
perdent de très nom-
breuses années pour 
accéder à la HC. Ce 
système d’apprécia-
tion issue du rendez-
vous de carrière est 
aussi une aberration 
p u i s q u e  c e t t e 
"notation" indirecte 
est définitive et ne 
peut être révisée 
chaque année pour 
permettre éventuel-
lement un accès au 
grade supérieur.  

Enfin, que dire de la 
Classe exception-
nelle et de sa consti-
tution. Nous ne re-
viendrons pas sur 
son caractère pro-
fondément injuste 
qui récompense le 
"mérite" jugé par la 
seule administra-
tion. Ce grade à ac-
cès fonctionnel est le 
symbole d’une Fonc-
tion publique explo-

(Suite page 5) 

Ce phénomène est 
notamment 
influencé par le fait 
qu’elles sont plus 
nombreuses à 
prendre des temps 
partiels ou des 
congés parentaux 
(« pour élever les 
enfants »), au-delà 
de cette donnée il 
règne encore des 
stéréotypes qui 
admettraient le fait 
que les capacités 
professionnelles des 
femmes seraient 
plus naturelles et 
que les hommes 
mériteraient plus 
d’attention de la 
part de l’institution 
quant à leurs 
qualités. 

L’accès à la hors 
classe reste encore 
problématique bien 
que l’administration 
tente de rectifier 
cette injustice en 
proportionnant le 
nombre de promu·es 
au pourcentage 
représentatif. Le 
rapport montre que 
66% des femmes 
sont promues alors 
qu’elles représentent 
83% du corps 
enseignant du 1er 
degré. Par contre si 
l’administration va 
être plus attentive 
sur le passage à la 
hors classe, la 
création de la classe 
exceptionnelle dans 
le cadre du PPCR va 
forcément avantager 
les hommes 
puisqu’ils répondent 
mieux aux critères 
de ce grade 
(fonctions, hors 
classe). 

(Suite de la page 3) 
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Rendez-vous Carrière : comment contester son 
évaluation et son appréciation ?  

Les agent·es qui ont eu un rendez-vous de carrière l’année scolaire der-
nière reçoivent la notification de l’évaluation finale dans les quinze 
jours après la rentrée.  

Elle fait suite au compte-rendu d’évaluation sur lequel les agent·es ont 
pu (s’ils.elles le souhaitaient) porter des observations. Cette évaluation 
finale détermine « la valeur professionnelle » et est cruciale pour les évo-
lutions de carrière des agent·es (accélération d’échelon et peut être ac-
cès à la Hors Classe une fois la phase transitoire terminée). 

La CGT Éduc’action a été interpelée à de nombreuses reprises par des 
collègues dont l’appréciation finale ne reflète pas les grilles d’évaluation 
du ou des évaluateurs « primaires ». Par exemple : « excellent » concer-
nant les items de la grille d’évaluation et un « satisfaisant » ou « très sa-
tisfaisant » en appréciation finale. Ce mode d’évaluation est dans ce cas 
incompréhensible. 

Pour chaque agent·e, un recours est possible et il ne faut pas hésiter à 
le faire. Comment ?   

L’agent·e peut former un recours gracieux par écrit en vue de demander 
la révision de son appréciation finale auprès de l’IA/DASEN, dans un 
délai de 30 jours francs, suivant la notification de cette dernière. N’hési-
tez pas à contacter la CGT Éduc’action si vous souhaitez un modèle de 
lettre.  

L’autorité compétente dispose à son tour de 30 jours francs pour ré-
pondre. En cas de réponse défavorable, l’agent·e peut saisir la com-
mission administrative paritaire (CAP) d’une demande de révision 
dans le délai de 30 jours francs suivant la notification de la réponse. 

Il est précisé que le silence gardé par l’autorité administrative 
compétente à l’expiration du délai imparti pour répondre à la de-
mande de révision vaut rejet de celle-ci. 

En cas de recours, contactez les syndicats départementaux de la 
CGT Éduc’action pour vous aider dans ce recours et en assurer le 
suivi auprès des autorités hiérarchiques.  

sée, débarrassée de 
toute règle commune 
garantissant la neu-
tralité dans ses mis-
sions et fonctions. 
De plus, les commis-
sions paritaires 
ayant procédé à la 
création de ce nou-
veau grade et à la 
promotion des col-
lègues ont été le plus 
souvent constituées 
dans des conditions 
plus que louches, 
relayant le parita-

(Suite de la page 4) risme à un simple 
objet facultatif. Le 
résultat en a été par-
fois hallucinant avec 
moins de candida-
tures de collègues 
que de promotions 
possibles… 

En définitive, la 
situation après un 
an de mise en place 
n’est pas très éloi-
gnée de celle an-
noncée par la CGT 
Éduc’action. Nous 
vous invitons à relire 
nos publications à ce 
sujet et à comparer. 

Nous ne voulions pas 
être des oiseaux de 
mauvaise augure, 
mais bien des lan-
ceur·euses d’alerte. 
Aujourd’hui, à la diffé-
rence d’autres organi-
sations qui ont soute-
nu ce projet, nous ne 
cherchons pas à dé-
fendre la moindre 
petite partie du 
PPCR. Pour nous, 
tout est à jeter et 
nous le redisons à 
tou·tes les collègues.  

J. SINOT  

Primes de 
direction… 
surprise de 

rentrée !  

Pour "simplifier les 
payes" les deux 
indemnités de 

sujétion pour les 
directeur·trices 

d'école (part fixe et 
part variable) vont 
être regroupées en 

une seule... Jusque 
là rien 

d'extraordinaire... 
Mais du coup elles 

ne seront versées 
qu'en novembre 

(avec effet 
rétroactif)... 

L'anticipation, dans 
l'Éducation 

nationale, on ne 
connait pas !!!  

Rappelons que 
quand vous avez un 

trop perçu, même 
quand c'est vous qui 

le signalez, cela ne 
pose aucun 

problème à cette 
même Éducation 

nationale de vous le 
retirer en 1 seule 

fois et 
immédiatement.  

 

Des sous-sous 
dans la 

popoche… 
Indemnité REP + 

L'arrêté a paru. Elle 
passe à 3479 € (brut 

annuel) au lieu de 
2312 €... À noter 
que pour les IEN 

ayant un REP+ dans 
leur circonscription, 
elle passe à 1667 €...  

Pour les REP pas de 
modification : 

1734 € 
annuels (500 € pour 

les IEN). 
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Pour 
rappel,  

la CGT n’a 
pas signé le 

PPCR... 

Ce serait en 
"application du 
PPCR" un passage 
d'un taux de 5,5 % à 
un taux de 13,2 % 
en 2018 et devrait 
passer à 15,1 % en 
2019 pour rejoindre 
à terme le ratio des 
corps du second de-
gré (qui passe de 7% 
à 17 %...).  Enfin 
une grande victoire 
des signataires du 
PPCR !  

Sauf que plusieurs 
problèmes apparais-
sent : 

- Le rapprochement 
entre les ratios pre-
mier et second degré 
était prévu bien 
avant le PPCR, et 
selon un rythme 
bien meilleur et avec 
un taux plus intéres-

sant... 

- Les 5,5 % ainsi que 
les 13,2 % sont cal-
culés sur les pro-
mouvables à la Hors 
classe... Or, le calcul 
du nombre de pro-
mouvables n'est plus 
le même. En effet, 
jusqu'à 2017 on 
était promouvable à 
partir du 7ème éche-
lon, mais depuis 
cette année, on est 
promouvable à partir 
du 9ème échelon 
avec plus de 2 ans 
d'ancienneté dans 
l'échelon... d'où un 
ralentissement de 
l'augmentation (une 
quasi-stagnation) du 
nombre de pro-
mu·es...  

- Se rajoute aussi 
l'arbitraire renforcé 

des modalités du pas-
sage à  la Hors Classe, 
mis en place par le 
PPCR... 

Bref, nous compre-
nons la discrétion des 
organisations syndi-
cales signataires du 
PPCR sur cette 
"victoire". Rappelons à 
toutes fins utiles, 
qu'un·e collègue au 
5ème échelon de la 
Hors Classe aujour-
d'hui a un pouvoir 
d'achat inférieur à 
celui d'un·e collègue 
au 11ème échelon de 
la Classe Normale il y 
a 17 ans... Si c’est ça 
la véritable avancée 
du PPCR vanté par 
certains, on leur 
laisse ! 

Yvon GUESNIER 

Carrière 

Hors classe, PPCR : on nous prend vraiment pour des 
imbéciles ! 

Une "rallonge" pour l'accès à la Hors classe 2018 est donc finalement arrivée... 
315 ! Excusez du nombre ! Au niveau  national, c’est une moyenne de 3 par dépar-
tement... l’extase !  

Reçus par l’autorité hiérarchique, les camarades des Alpes Maritimes ont pu juger sur pièce des 
effets négatifs du PPCR et de ses corollaires… En effet, la question des appréciations données 
à la suite des RDV carrières a été soulevée car elle nécessitait une clarification.  

Il y a des dissonances difficilement compréhensibles. Par exemple, un·e collègue ayant trois men-
tions "excellent" et huit "très satisfaisant" se voit attribuer l'appréciation "satisfaisant" par l'IA. 
Étonnant, non ?  

Non, il n'y a pas de logique mais un système, qui, rappelons-le, est la conséquence directe 
du PPCR, qui amène l'Inspecteur d'Académie à décider de manière arbitraire des 30% qui 
seront promu·es avec un an d'avance, sans qu'aucun élément "modérateur" ne puisse amener 
de modifications. Dans l'ancien système (qui était loin d'être parfait), à barème égal, il y avait des 
discriminants qui évitaient que seule la note soit prise en compte, et l'IA était dans l'incapacité de 
connaître "à coup sûr" le mode de passage à l'échelon supérieur. Là, l'IA choisit tout seul les 30% 
qui seront "promu·es". Si les discriminants existent toujours sur le papier comme auparavant, 
ils  ne pourront être pris, par exemple, au 6e échelon pour un passage anticipé au 7e, l'apprécia-
tion "très satisfaisant"  représentant exactement 30% des promouvables. Si vous êtes au 6e éche-
lon, l'appréciation "excellent" est impossible, la progressivité doit exister et seuls 30% auront "très 
satisfaisant". CQFD… 
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Si le ministère a dé-
cidé de réduire de 
deux années à neuf 
mois d’activité pour 
prétendre à un CDD 
AESH, délai auquel 
s'ajouteront six an-
nées de CDD AESH 
pour prétendre à un 
CDI, la CGT 
Éduc’action consi-
dère que le compte 
n’y est pas ! Elle 
rejette aussi les 
« plans bricolages » 
organisés avec les 
collectivités (« Plan 
mercredi ») pour 
augmenter les con-
trats initiaux en 
conventionnant 
avec la commune 
pour « déprécariser » 
ces personnels ! 

La rentrée est passée 
depuis bientôt sept 
semaines. Mais des 
élèves attendent tou-
jours leur notifica-
tion et sont en classe 
où les enseignant·es 
doivent gérer au jour 
le jour (heure par 
heure) des troubles, 
des situations de 
handicap, avec pour 
seule méthode le 
"DBTS" (Débrouille 
Toi Tout·e Seul·e »).  

Dans beaucoup de 
départements, on 
retrouve une 
moyenne de 20 % 
d’enfants qui ne sont 
pas pris en charge 
malgré la notification 
alors que des AESH 

et AVS sont sans 
affectation ou en at-
tente de renouvelle-
ment, sans compter 
les AVS qui peuvent 
prétendre au CDD 

AESH avec neuf 
mois d’activité.  

En Seine Maritime 
par exemple, 627 
AVS éligibles au 
« Parcours Emploi 
Compétence » (nou-
veau contrat aidé) 
n’ont pas été recon-
duit·es. Après l’an-
goisse, c’est mainte-
nant la colère qui les 
anime d’autant plus 
qu’il n’y aurait que 
582 possibilités d’af-
fectation. Qui va 
sauter ?  

La baisse de salaire 
entre le contrat aidé 
et le CDD AESH 
(autour d’une cen-
taine d’euros) freine 
considérablement les 
personnes à accepter 
des CDD AESH 
(même si elles sont 

éligibles) car elles ne 
peuvent tenir finan-
cièrement un budget 
de « pauvre ». Et que 
dire des frais de dé-
placement qui ne sont 

remboursés que 
deux fois dans 
l’année (janvier et 
juillet) alors qu’en 
milieu rural, où 
les distances entre 
écoles peuvent 
être importantes, 
être AESH relève 
du sacrifice ! Dans 
l’Allier, des col-
lègues avaient jus-
qu’à 1200 € de 
frais kilométriques 
non remboursés. 

Et pourquoi les dépla-
cements entre les 
deux lieux de travail 
ne sont pas comptabi-
lisés comme du temps 
de travail effectif ? 

Les problèmes abor-
dés ci-dessus sont 
ceux qui apparaissent 
les plus brûlants en 
cette rentrée, mais on 
pourrait compléter 
cette liste avec les 
questions du statut, 
du salaire (et donc des 
grilles), du temps 
plein, de la formation, 
de la reconnaissance 
du métier (et non un 
sous-diplôme), de l’ac-
cès aux droits…. Pour 
la CGT Éduc’action, il 
y a urgence à agir. 

 
Elena BLOND 

& FX DURAND  

AESH 

Auxiliaires de Vie Scolaire :  
des précaires au service de l’inclusion 

C’est toujours la même chanson. Avant chaque rentrée, le ministère promet du 
changement et des moyens pour l’inclusion, mais la réalité est tout autre.  
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Pour rappel, la 
CGT Éduc’action 
revendique 

 La titularisation 
de tou·tes les 
salarié·es, quel 
que soit le 
contrat, sans 
condition de 
concours ni de 
nationalité et 
avec une 
formation 
adaptée ; 

 La création 
d'un nouveau 
métier sous 
statut de la 
fonction publique 
répondant aux 
missions 
d'AESH ; 

 Un service à 
temps complet 
qui intègre les 
périodes de 
réunion de 
synthèse des 
équipes de suivi 
de scolarité, de 
concertation avec 
les enseignant·es, 
de préparation, 
les 
déplacements… 

 Une véritable 
formation 
débouchant sur 
un diplôme de 
niveau bac 
minimum +2.  



  

Retrouvez-nous sur Internet : 

http://www.cgteduc.fr/ 

http://cgteducaction1d.ouvaton.org/ 

Le vendredi 14 sep-
tembre, les député·es 
ont voté à l'Assemblée 
Nationale un amende-
ment qui met fin, au 
plus tard le 1er janvier 
2025 à l’utilisation de 
contenants alimen-
taires de cuisson, de 
réchauffe et de service 
en matière plastique, 
dans les services de 
restauration collective 
des établissements 
scolaires et universi-
taires ainsi que des 
établissements d’ac-
cueil des enfants de 
moins de six ans. 
La CGT Éduc’action se 
réjouit de ce vote qui 
est une très bonne 
nouvelle d'abord pour 

les enfants de nos 
cantines, pour la san-
té publique et pour 
l'environnement. 
La conséquence de ce 
vote pour la ville de 
Nice est qu'elle devra 
revoir complètement le 
mode de cuisson pré-
vu pour la nouvelle 
cuisine centrale initia-
lement prévu dans des 
poches plastiques qui 
favorise l'exposition 
aux perturbateurs en-
docriniens et cancéro-
gènes contenus dans 
les plastiques.  
Ce vote, obtenu mal-
gré les pression des 
lobbies industriels et 
de leurs représen-
tant·es politiques, est 

Santé 

Plastique toxique dans les cantines : 
c’est fini !? 

une victoire pour 
l'association "Cantine 
sans plastique" , la 
FCPE et la CGT 
Éduc’action 06 qui 
s'étaient prononcées 
contre l'utilisation des 
contenants en plas-
tique depuis le début 
des débats sur la loi 
EGALIM et avaient 
alerté la mairie de Nice 
sur les dangers du 
plastique sans être 
entendues. 
Ce vote est un formi-
dable encouragement 
à la mobilisation ci-
toyenne et syndicale 
pour imposer le droit à 
une alimentation saine 
et durable.  

La CGT Éduc’action 
06 
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